
AUTOMOBILE : PSA & FCA officialisent leur contrat de mariage

Un mois et demi après avoir révélé leur projet de fusion, le GROUPE PSA / T :
01.40.66.55.11 et Fiat-Chrysler Automobiles (FCA) ont confirmé hier mercredi 18/12 dans
un communiqué avoir signé un « Memorandum of understanding » engageant. Ce mariage
doit donner naissance au 4ème constructeur mondial, avec 8,7 M de véhicules vendus dans
le monde, un CA cumulé de plus de 170 Mrds €, et un résultat opérationnel courant
supérieur à 11 Mrds sur la base des comptes 2018. Le document précise que « la réalisation
de la fusion devrait intervenir sous 12 à 15 mois. Elle est soumise aux conditions de
réalisation habituelles, notamment au vote des actionnaires des 2 groupes lors de leur
assemblée générale extraordinaire respective et au respect des exigences de la
réglementation (lois antitrust et autres). » https://www.groupe-psa.com/fr/
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